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©  Imprimante  polychrome. 
@  L'imprimante  comprend  une  tête  d'impression  (30)  avec 
une  multitude  d'organes  d'impression  (33)  arrangés  essen- 
tiellement  suivant  une  ligne,  un  cylindre  d'impression  (2),  sur 
lequel  une  feuille  de  papier  peut  être  maintenue  grâce  à  un 
mécanisme  serre-papier  (8),  et  un  dispositif  changeur  (40)  de 
ruban  encreur.  Quatre  rubans  encreurs  (31)  sont  contenus 
dans  des  cassettes  (55)  fixées  de  façon  amovible  sur  des 
organes  de  fixation  (46)  montés  sur  deux  courroies  crantées 
(41).  Ces  courroies  crantées  disposées  en  circuit  rectangu- 
laire  et  entraînées  par  un  moteur  (45)  permettent  de  changer 
rapidement  le  ruban  (31)  et  assurent  une  impression  poly- 
chromique  précise. 





La  présente  invention  concerne  une  imprimante   pour  l'impression  s imul tanée  

d'une  ligne  entière  comprenant  un  support  d'impression  sur  lequel  une  feuil le 

ou  une  bande  de  papier  ou  d'un  autre  matériau  à  imprimer  est  appl iquée 

pendant  l ' impression,  une  tête  d'impression  sur  laquelle  une  multitude  d 'or -  

ganes  d' impression  sont  disposés  essent ie l lement   suivant  une  ligne,  un  ruban 

encreur  d'une  largeur  correspondant  sensiblement  à  la  largeur  de  la  t ê t e  

d'impression  et  un  mécanisme  de  transport  destiné  à  déplacer  le  papier  suivant  

une  direction  perpendiculaire  à  ladite  ligne,  le  ruban  étant,  en  position  d ' im-  

pression,  inséré  entre  le  papier  et  les  organes  d'impression  et  déplacé  su ivant  

ladite  direction  perpendiculaire  à  la  ligne. 

On  connaît  de  telles  imprimantes  utilisant  généralement   une  tête  d ' impress ion 

thermique  telle  que  décrite  dans  la  demande  de  brevet  européen  N°  86.661. 

Pour  l ' impression  polychromique  ligne  par  ligne,  les  imprimantes  connues 

comportent   généralement   plusieurs  têtes  d'impression  arrangées  les  unes 

à  la  suite  des  autres  et  présentant  chacune  un  ruban  encreur  d'une  couleur  

différente.   De  telles  imprimantes  sont  décri tes,   entre  autres,  dans  le  b r e v e t  

US-4.447.818  ou  dans  la  demande  allemande  DE-OS  33.05.491,  et  comprennen t  

un  mécanisme  de  transport  pour  déplacer  le  papier  d'une  station  d ' impress ion  
à  la  suivante.  Les  imprimantes  polychromiques  de  ce  type  sont  d'un  prix 

de  revient  élevé  vu  le  coût  des  têtes  d ' impression  thermiques  linéaires.  En 

outre,  la  superposition  e x a c t e  d e   l ' impression  des  différentes  couleurs  e s t  

difficile  à  réaliser  et  demande  des  exigences  constructives  p a r t i c u l i è r e m e n t  

sévères  en  ce  qui  concerne  le  mécanisme  de  transport   du  papier.  

On  connaît  également   des  imprimantes  polychromiques  ligne  par  ligne  ne 

comportant   qu'une  seule  tête  d'impression  et  un  ruban  encreur  p r é s e n t a n t  

des  portions  de  différentes  couleurs  arrangées  les  unes  à  la  suite  des  au t r e s .  

Ces  imprimantes,   dites  du  type  "arlequin",  sont  construct ivement   plus  s imples  

à  réaliser,  engendrant  cependant  une  grande  perte  en  ruban  encreur,  d 'où 

un  prix  d'utilisation  é levé.  



Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  à  ces  inconvénients  en  c r é a n t  

une  imprimante  précise  et  fiable,  tout  en  réduisant  à  un  minimum  la  consom- 

mation  en  rubans  encreurs.  L'imprimante  selon  l 'invention  est  c a r ac t é r i s ée ,  

à  cet  effet,  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un  autre  ruban  encreur  e t  

un  dispositif  changeur  destiné  à  échanger  et  à  mettre  en  place  l'un  ou  l ' au t r e  

des  rubans  encreurs  à  ladite  position  d ' impression.  

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide  de  dessins  r eprésen tan t ,  

schémat iquement   et  à  titre  d'exemple,  deux  formes  d ' exécu t ion .  

La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  latérale  de  la  première  forme  d ' e -  

xécut ion .  

La  figure  2  est  une  vue  selon  la  ligne  II-II  de  la  figure  1. 

La  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  d'une  c a s s e t t e .  

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  latérale  de  la  deuxième  forme  d 'exécut ion .  

L ' imprimante  illustrée  aux  figures  1  et  2  comprend  un  support  d ' impression 

sous  forme  d'un  cylindre  2  en  profilé  d'aluminium  recouvert   d'un  r e v ê t e m e n t  

en  élastomère  3.  L ' imprimante  est  alimentée  en  feuilles  de  papier  à  impr imer  
le  long  d'un  plan  incliné  4  et  ces  dernières  sont  stockées  dans  un  bac  5  ap rès  

l 'impression.  Le  cylindre  2  est  monté  rotatif   par  un  arbre  6  dans  le  bâti  7 

et  comporte  un  mécanisme  serre-papier  8.  Ce  dernier  comprend  une  l ame  

métallique  élastique  9  en  forme  de  peigne  fixé  par  un  de  ses  côtés  sur  t o u t e  

sa  longueur  au  profilé  du  cylindre  2.  Les  dents  du  peigne  sont  munies  d 'une  

part  de  pièces  d'appui  10  sollicitées  é las t iquement   contre  le  cylindre  2  e t  

permet tan t   de  maintenir  la  feuille  sur  ce  dernier  et,  d'autre  part,  de  p ièces  

de  butée  11  destinées  à  arrêter  une  feuille  dans  une  position  précise  lors 

de  son  introduction  dans  l ' imprimante.  Le  mouvement  d'ouverture  et  de 

fermeture   de  la  lame  élastique  9  est  commandé  par  une  came  12  dont  l ' a rb re  

de  pivotement  18  est  solidaire  du  cylindre  2.  Cet te   came  12  porte  un  doigt  
de  commande  13  présentant  un  téton  14  susceptible  de  coopérer  avec  une 
butée  15  montée  pivotante  autour  d'un  arbre  16  solidaire  du  bâti  7. 



Une  tige  17  détermine  une  position  de  repos  pour  la  butée  15.  L ' impr imante  

comprend  en  outre  une  barre  de  commande  20  montée  de  façon  r é t r a c t a b l e  

sur  le  bâti  7  et  destinée  à  commander  l 'ouverture  du  mécanisme  serre-papier  8 

lorsqu'une  feuille  est  imprimée  en  coopérant  avec  le  doigt  13,  tel  qu ' i l lustré  

en  traits  interrompus  à  la  figure  1.  Pour  empêcher  qu'une  feuille  de  papier 

reste  collée  sur  le  cylindre  2  après  l 'impression,  le  mécanisme  8  est  muni 

d'une  seconde  lame  élastique  21  en  forme  de  peigne  dont  les  dents  occupent  

les  interst ices  entre  les  pièces  de  butée  11.  Fixée  d'un  côté  avec  la  lame  9 

au  cylindre  2,  cette  lame  21  est  appliquée  par  son  autre  côté  dans  la  position 

d ' in t roduct ion  de  feuille  contre  le  cylindre  2,  tel  qu'illustré  à  la  figure  1. 

Lors  du  passage  du  doigt  de  commande  13  sur  la  barre  de  commande  20, 

non  seulement  la  lame  9,  mais  également  la  seconde  lame  21,--ésf-  levée  

pour  dégager  la  feuille  imprimée  du  cylindre  2.  Après  que  le  doigt  13  a  passé 

la  barre  20,  la  came  12,  soumise  à  la  force  élastique  des  deux  lames  mé ta l -  

liques  9  et  21,  retourne  de  quelques  degrés  en  arrière  dans  le  sens  con t ra i r e  

aux  aiguilles  d'une  montre  pour  rester  dans  une  seconde  position  de  repos 
dé te rminée   par  la  surface  plane  24. 

L ' impr imante   comprend  en  outre  un  écran  de  guidage  22  ayant  des  rainures 

pour  le  passage  des  dents  levées  de  la  lame  métallique  9.  Cet  écran  guide 

la  feuille  séparée  vers  le  bac  5.  Un  rouleau  de  contrepression  23  p e r m e t  

le  transport   de  la  feuille  vers  ce  bac  5,  lorsqu'elle  est  libérée  par  le  méca-  

nisme  serre-papier   8. 

La  tête  d'impression  30  de  l ' imprimante  est  munie  d'un  certain  nombre  d 'é lé-  

ments  chauffants  33  disposés  en  ligne.  Chaque  élément  33  est  relié  à  une 

unité  de  commande,  non  illustrée,  contrôlant  le  passage  d'un  courant  é lec-  

trique  dans  certains  des  éléments  à  un  moment  donné,  ce  qui  les  chauf fe  

et  provoque  le  transfert  thermique  d'encre  d'un  ruban  encreur  31  sur  le 

papier  à  imprimer.  Cette  tête  d'impression  30  est  montée  sur  des  bras  pivo- 

tants  32  commandés  par  un  moteur  non  illustré  et  destinés  à  appliquer  les 

é léments   chauffants  33  avec  une  pression  déterminée  contre  le  ruban  encreur  31 

et  à  escamoter   la  tête  d'impression  tel  qu'illustré  en  traits  interrompus  34. 



L'imprimante  est  munie  d'un  dispositif  changeur  40  destiné  à  échanger  e t  
à  mettre  en  place  l'un  ou  l 'autre  des  rubans  encreurs  31  à  la  position  d ' impres -  

sion.  Ce  dispositif  comprend  un  mécanisme  convoyeur  constitué  par  deux 

courroies  crantées  41  reliées  par  quatre  tiges  42  pour  assurer  leur  dép la -  

cement  parallèle.  Ces  courroies  41  sont  chacune  montées  sur  quatre  galets  43 

à  périphérie  crantée  ayant  des  arbres  44  communs  montés  dans  des  paliers  52 

prévus  sur  le  bâti  7.  L'un  des  arbres  44  est  entraîné  par  un  moteur  pas-à-pas  45. 

Quatre  organes  de  fixation  46  pour  des  cassettes  55  sont  montés  sur  les 

deux  courroies  41  qui  consti tuent   un  circuit  changeur  sensiblement  r e c t a n -  

gulaire.  Ces  organes  de  fixation  46  comportent  deux  plaques  l a t é r a l e s  47  

(fig.  2)  reliées  par  deux  entretoises   48.  Chacune  des  plaques  47  est  ma in tenue  

à  l'une  des  courroies  41  par  deux  goupilles  49,  50  solidaires  de  cette  dern iè re .  

L'une  49  des  goupilles  t raverse  la  plaque  47  par  un  trou  et  sert  d'arbre  de 

pivotement,   tandis  que  l 'autre  goupille  50  est  susceptible  de  coulisser  dans 

une  fente  51  de  la  plaque  47  de  façon  à  permet t re   le  passage  des  angles  

du  circuit  r ec tangu la i re .  

L ' imprimante   est  prévue  pour  l 'impression  polychromique - à  quatre  couleurs  

et  comporte,  à  cet  effet,   quatre  rubans  encreurs  31  pour  l 'impression  en 

noir,  jaune,  cyane  et  magenta.   Ces  rubans  sont  contenus  dans  quatre  cassettes  55 

dont  un  exemplaire  est  représenté   à  la  figure  3.  Dans  ces  cassettes,   le  ruban 

encreur  31  est  déroulé  d'une  bobine  débitrice  56,  passe  devant  une  fenêtre  57 

et  est  enroulé  sur  une  bobine  réceptr ice  58.  Cette  dernière  est  sol idaire  

d'une  molette  59  susceptible  de  coopérer  dans  la  position  d'impression  par  
friction  avec  une  roue  d ' en t ra înement   60,  el le-même  entraînée  par  le  cylindre  2 

g r â c e  à   une  courroie  61.  Chacune  des  cassettes  55,  en  matière  synthé t ique ,  

présente  des  col leret tes   de  retenue  62  de s t i nées  a   s'engager  à  friction  sur 

les  deux  entretoises  48  pe rme t t an t   son  montage  sur  les  organes  de  fixation  46. 

L ' imprimante   fonctionne  de  la  façon  suivante.  En  position  de  non-ut i l isa t ion,  

la  tête  d'impression  30  se  trouve  dans  la  position  34  ilustrée  en  traits  i n t e r -  

rompus  à  la  figure  1  et  le  mécanisme  serre-papier  8  est  ouvert.  Suite  à  

une  commande  d ' introduct ion  de  papier,  une  feuille  est  fournie  le  long  du 

plan  incliné  4  et  ar rê té   par  les  pièces  de  butée  11  dans  une  position  préc ise .  

Le  cylindre  -2  est  alors  tourné  de  9°  vers  l 'arrière  dans  le  sens  c o n t r a i r e  



aux  aiguilles  d'une  montre.  Le  téton  14  étant  en  contact  avec  la  butée  pivo- 

tante  15,  la  came  12  est  tournée  autour  de  son  arbre  18  jusqu'à  ce  que  sa 

face  plate  19  se  trouve  en  regard  de  la  lame  élastique  19  qui  pince  alors 

la  feuille  entre  les  pièces  d'appui  10  et  le  cylindre  2.  Ce  dernier  peut  alors 

être  tourné  dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche,  jusqu'à  ce  que  la  feuille  se 

trouve  en  position  d ' impression.  

A  la  suite  d'une  commande  d'impression  pour  une  couleur  donnée,  le  moteur  

pas-à-pas  45  est  mis  en  marche  pour  t ransporter   la  cassette  55  con tenan t  

le  ruban  adéquat  en  position  d'impression.  La  tête  d'impression  30  est  alors 

pivotée  pour  pénétrer  dans  le  centre  de  la  casset te   55,  où  elle  est  mise 

en  place  de  façon  que  ses  éléments  chauffants  33  appuyent  le  ruban  encreur  31 

à  travers  la  fenêtre  31  avec  une  pression  déterminée  contre  le  papier  disposé 

sur  le  cylindre  2.  L'impression  pourra  alors  avoir  lieu  ligne  par  ligne  par 
échauffement   simultané  de  certains  des  éléments  pour  une  ligne  à  un  momen t  

donné.  Lorsqu'aucun  point  d'une  ligne  ne  doit  être  imprimé,  la  tête  30  e s t  

retirée  de  quelques  millimètres  du  cylindre  2  de  façon  que  le  ruban  encreur  31 

ne  soit  plus  appliqué  contre  le  papier.  Le  cylindre  2  pourra  alors  tourner  

librement  sans  que  le  ruban  encreur  31  ne  soit  avancé.  En  effet,  la  force 

de  friction  de  l 'entra înement   entre  la  roue  60  et  la  molette  59  est  choisie 

de  façon  que  le  ruban  encreur  31  soit  uniquement  avancé  lorsque  la  t ê t e  

d'impression  30  applique  le  ruban  31  contre  le  cylindre  2  et  lorsque  ce  dernier  

est  mis  en  rotation  dans  le  sens  de  la  flèche.  Cette  force  de  friction  e s t  

cependant  trop  faible  pour  faire  avancer  le  ruban  31,  lorsque  ce  dernier  

n'est  pas  appliqué  contre  le  papier  et  assisté  dans  son  mouvement  par  la 

rotation  du  cylindre  2. 

Pendant  l ' impression,  la  barre  de  commande  20  est  escamotée  de  façon  à 

ne  pas  commander  l 'ouverture  du  mécanisme  serre-papier  8  si  une  nouvelle 

couleur  doit  être  appliquée.  Le  téton  14  soulève  la  butée  pivotante  15  au 

passage  sans  pour  autant  que  la  position  de  la  came  12  soit  modifiée.  Après 

rotation  d'un  tour  du  cylindre  2,  la  tête  30  est  escamotée  et  le  moteur  45 

du  dispositif  changeur  de  ruban  40  est  enclenché  pour  placer,  si  nécessa i re ,  

un  autre  ruban encreur   en  position  d'impression  et  ainsi  de  sui te .  



Pendant  qu'on  imprime  la  dernière  couleur  désirée,  la  barre  de  commande 

20  est  avancée  de  façon  à  coopérer  avec  le  doigt  13.  En  passant  près  de 

cette  barre  20,  la  came  12  est  pivotée  et  soulève  d'abord  la  lame  9  pour 
libérer  la  feuille  et  ensuite  la  lame  d'explusion  21.  La  forme  de  la  came 

12  est  donnée  de  façon  qu'elle  revienne  en  arrière  pour  être  immobilisée 

dans  la  seconde  position  de  repos  déterminée  par  la  face  plane  24  se  p laçant  

en  regard  de  la  lame  élastique  9.  Dans  cette  position  de  repos,  le  mécanisme 

serre-papier   8  est  ouvert,  mais  la  lame  d'expulsion  21  est  appuyée  cont re  

le  cylindre,  tel  que  représenté  à  la  figure  1.  Les  dents  de  la  lame  9  soulevée 

passent  alors  dans  les  rainures  de  l'écran  de  guidage  22.  Arrivé  à  la  position 

angulaire  illustrée  à  la  figure  1,  une  nouvelle  feuille  peut  être  introduite  

puisque  le  mécanisme  serre-papier  8  est  ouver t .  

La  deuxième  forme  d'exécution  illustrée  à  la  figure  4  présente  un  support 

d ' impression  identique  à  la  première  forme  d'exécution,  mais  se  distingue 

de  cet te   dernière  par  le  dispositif  changeur  de  ruban  70.  Ce  dispositif  es t  

consti tué  par  un  tambour  71  comportant   deux  flasques  latéraux  72  reliés 

par  quatre  tiges  ou  entretoises  73.  Quatre  cassettes  74  contenant   les  rubans 

encreurs  31  sont  munies  de  portions  en  saillie  75  s 'engageant   à  friction  gras 

sur  les  tiges  73. 

Les  deux  flasques  72  sont  portés  chacun  par  trois  galets  76  dont  les  arbres  77 

sont  montés  dans  le  bâti  de  l ' imprimante.   Une  courroie  crantée  78  pe rmet  

la  mise  en  rotation  du  tambour  commandé  par  un  moteur  pas-à-pas  79.  La 

partie  centrale  des  deux  flasques  72  présente  une  ouverture  circulaire  80 

destinée  au  passage  d'un  bras  de  commande  81  assurant  la  mise  en  place 

et  le  retrai t   de  la  tête  d'impression  30.  Les  cassettes  74  comportent   égale-  

ment  une  fenêtre  frontale  82  par  laquelle  le  ruban  encreur  31  est  susceptible 

d 'être  appliqué  contre  le  papier.  Le  fonctionnement  de  l ' imprimante  cons t i tuée  

par  cet te   seconde  forme  d 'exécution  est  identique  à  celui  p récédemment  

d é c r i t .  



Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  décrit  ne  présente  aucun  c a r a c -  

tère  l imitatif.   En  particulier,   le  support  d'impression  pourrait  être  cons t i tué  

par  un  chariot  plan  effectuant   un  mouvement  linéaire  de  va-et-vient.   Des 

dispositifs  changeurs  pourraient  être  prévus  pour  un  nombre  différent  de 

cassettes  à  ruban  encreur.  La  tête  d'impression  pourrait  être  d'un  tout  a u t r e  

type  de  fonct ionnement ,   par  exemple  une  tête  d'impression  à  aiguilles  a r r an -  

gées  essent iel lement   suivant  une  ligne. 



1.  Imprimante  pour  l ' impression  simultanée  d'une  ligne  entière  comprenan t  

un  support  d'impression  sur  lequel  une  feuille  ou  une  bande  de  papier  ou 

d'un  autre  matériau  à  imprimer  est  appliquée  pendant  l ' impression,  une  t ê t e  

d'impression  sur  laquelle  une  multitude  d'organes  d' impression  sont  disposés 

essent ie l lement   suivant  une  ligne,  un  ruban  encreur  d'une  largeur  cor res -  

pondant  sensiblement  à  la  largeur  de  la  tête  d'impression  et  un  mécan i sme  

de  transport  destiné  à  déplacer  le  papier  suivant  une  direction  perpendicula i re  
à  ladite  ligne,  le  ruban  étant,  en  position  d'impression,  inséré  entre  le  papier 

et  les  organes  d'impression  et  déplacé  suivant  ladite  direction  perpendicula i re  
à  la  ligne,  caractér isée   en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un  autre  ruban 

encreur  et  un  dispositif  changeur  destiné  à  échanger  et  à  mettre   en  p lace  

l'un  ou  l 'autre  des  rubans  encreurs  à  ladite  position  d ' impress ion .  

2.  Imprimante  selon  la  revendication  1,  carac tér i sée   en  ce  que  chacun 

des  rubans  encreurs  est  porté  par  un  support  de  ruban  et  en  ce  que  le  dispo- 

sitif  changeur  comprend  un  mécanisme  convoyeur  destiné  à  t ransporter   les 

supports  de  ruban  et  à  amener  l'un  des  supports  de  ruban  en  position  d ' impres -  

sion  et  un  mécanisme  de  mise  en  place  de  la  tête  d ' impression  pour  appliquer 

le  ruban  contre  le  support  d'impression  lors  de  l ' impression  et  pour  é c a r t e r  

la  tête  d'impression  des  supports  de  ruban  lorsque  ces  derniers  sont  déplacés  

par  le  mécanisme  convoyeur.  

3.  Imprimante  selon  la  revendication  2,  ca rac té r i sée   en  ce  que  chacun 

des  supports  de  ruban  est  constitué  par  une  cassette  susceptible  d'être  f ixée 

sur  le  mécanisme  convoyeur.  

4.  Imprimante  selon  la  revendication  3,  caractér isée   en  ce  que  le  mécan isme 

convoyeur  comprend  au  moins  une  courroie  crantée  fermée,  montée  sur 
des  galets  et  entraînée  par  un  moteur,  cette  courroie  étant  munie  d 'organes  

de  fixation  agencés  de  façon  à  maintenir  les  ca s se t t e s .  



5.  Imprimante  selon  la  revendication  4,  caractér isée   en  ce  qu'elle  compor te  

au  moins  deux  courroies  crantées  reliées  par  des  tiges  pour  assurer  un  dépla- 

cement   parallèle  des  courroies .  

6.  Imprimante  selon  la  revendication  4,  caractér isée   en  ce  que  les  courroies 

sont  disposées  sur  des  galets  de  guidage  de  façon  à  constituer  un  c i rcui t  

de  forme  générale  rectangulaire ,   chacun  des  côtés  du  rectangle  por tan t  

un  organe  de  fixation  pour  une  c a s s e t t e .  

7.  Imprimante  selon  la  revendication  3,  caractér isée   en  ce  que  le  mécanisme 

de  mise  en  place  de  la  tête  d'impression  comprend  un  arbre  de  p ivotement  

autour  duquel  la  tête  d'impression  est  pivotée  pour  être  mise  en  place  à 

l ' intérieur  de  la  cassette,  pour  appliquer  le  ruban  contre  le  support  d ' impres-  

sion  et  pour  être  dégagée  de  la  cassette  lorsque  le  mécanisme  convoyeur 

est  enc lenché .  

8.  Imprimante  selon  la  revendication  3,  caractér isée   en  ce  que  le  mécanisme 

convoyeur  est  constitué  par  un  tambour  sur  lequel  les  cassettes  à  rubans 

encreurs  peuvent  être  f ixées.  

9.  Imprimante  selon  la  revendication  8,  caractér isée   en  ce  que  le  tambour  

est  constitué  par  deux  flasques  reliés  par  des  tiges,  les  deux  flasques  é t a n t  

montés  sur  des  galets  de  guidage  et  en  ce  que  le  centre  des  flasques  comprend 

une  ouverture  pour  permet t re   la  commande  du  mécanisme  de  mise  en  place 

de  la  tête  d'impression  logée  à  l ' intérieur  du  t ambour .  
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